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L¢.i¾s__e,~I de, ~urit~ ~;~ :; i ', • 
,·:,Quaran~e~nelivierile'· annee { 

••• ·la··seance est oriverte a-18 h 30., 
~t,. . • ,, .. ' •• • ( 

A~opti~~ de l'ordr~ :d~ ~~J~\ • • ' 

·, . ... 

. . 3430e seance , 
29· septembre 1994 

Le premier orateur est le representant d'Hai:ti._ Je Jui 
donne la parole. 

, , M. Longcbamp :(Haiti) : J'eprouve unreel plaisir a 
. L'ordre du jour est a4opte . . • ' prendre .. part a .cetJe reunion du Conseil consacree _a 

I' examen de • la question concemant Haiti. -C' est qui apres 
La question concemant Haiti trois tongues annees marquees par des desillusions et . de 

• Lettre datee du 27 septembre 1994, 'adressee ·au fausses esperances, l'eyolution positive que nous observons 
• President du ~onseil de securit~ par la· depuis bientot deux semaines de la situation en Haiti nous 
Representante pennanente des Etats-Unis· . autorise a·etre optimistes et a croire que le drame du peuple 

,.d, Amerique· aupres'. ·de l'Organisation· des Nations .• haitien touche: a sa fm. . 
• Unies _(S/1-994/ I 10?) •

1

:< • • • • 

. . Le-President (interpretation de respagnol) ·, Gonfor-
• ·m~ment ·a· la.decision prise. a la 3429e seance;:j,:intite le 

~presentant d'Haiti a prendre place a la table'4u.Conseil. 
. .:~ ·-:.::; • ' . 

Sur J!invitation du President, 'M. Longchamp (Hai'ti) 
. p;end place·ii la table du Conseil. 

Le Pr~ldent (interpretation ~e l'espagnol) : • Je 
voudrais informer les JI1,embi-es du Conseil' que j. ai r~u d~s 
representants du' Canada . et du Venezuela des leures dans 
lesquelles ils demandent : i' ftre invites a paniciper ~ la 
discussion de ·la question . i:nscrite · a l'ordre du jour du· 

. Conseil. S,elc;in la pratique e'tablie; je propose, avec l'assen-
• tiinent.du Conseil, d'invitc.r: ces representants ·a participer • 
a ia discussion,:, sans droiride 'vote, confonnement aux 
dispositions .peJtinentes de la .Charte et a !'article 37 du 
·reglement • iriterieur provisoire du Conseil. 

• Puisqu'il n•y·a pas d'objections, ii en est ainsi decide. 
. ' . 

.L'arriv'e'ef~eil~'jJaitf le ·19 septeinbre dernier des 
premiers,-i(~irl~itii _db· la force multinationale autorisee par 
la resolutio~:. 9.40 (1994) du Conseil, a pennis en effet la 
reprise dt( p_~ocessus· de restauration de l_a democratie selon 
I' Accord de; Governors .Island, processus qui, depuis la 
retraite malheureuse du. Harlan County le 11 octobre de 
I'annee demiere, s'etait pratiquement enlise . 

Hier, :po·ur la prenii~re fois depuis le coup d'Etat~ le 
Parlement • constitutionnel a pu se reunir sur convocation du 
President Aristide, pour commencer !'examen d'un projet 
de Joi d'.amnistie. 

Ce matin, le mairc de Port-au-Prince, M. Evans Paul: 
a :rcpris ses fonctions aprcs en avoir ete empeche par Jes 
attaches et les memhres du groupe paramiiitaire FRAPH.­
qui ont attente a sa vie.- • 

. Le . desarinement de l' arm.ee . ainsi que des forces 
paramilitaires a co~ence. Des armes de gros calibre ont­
ete confisquees. Le comportement de la'police s'est sensi­
hlement ameliore . . . •. •. Sur /'invitation du President, Mme.Frechette (Canada).· 

, . et M: ·Manza11tJres Veloz (Venezuela) occupent les 
places qui leur sont reservees sur Jes cotes de la salle . . .Le ~~uple haitien, que la repression brutale des m,ili-
du Conseil. taires 'a:force soit a se taire soit a fuir pour echapper a la 

. ' ' • '}:- mort, recbrrimence a s'exprimer et ~ exercer ses droits 
Le . President (interpretation ' de _l'espagnol) ~/ "µ! • fond;µueqtiu:t . Des, manifestations d'appui au retour du 

Conseil de securite vamaintenant reprendre l'examen·de Ia Pres.ideht Aristide se ~i~nnent partout dans le 'pays . . Aujour-
. , \ ' I • 

. question inscqte a so~ _ordre du jour. . d'~~i l,'espoir renait en Haiti... • 

• : Le Conseil ' de securite se: reunit :··confonnement a ". Mon • Gouveniement,'" qui a ' ioujours souhaite' ~es ' 
l'~rd· auquel. il.est.- parvenu lors ~~- ses ;consultatio~ ---· • developpement,s, est pleinement satisfait de ce nouveau 

. ·prealables. . .. • · . • . .. . • . • ·: . • • · • • e9tirs des ·evenements.. • • • • • • . .. . , : •. - . . 

Les oiembres du Conseil sont saisis du. document . Cette evolution positive a conduit le Conseil de secu-
S/1994/11O9, qui contient le texte d'un projet de resolution . tite a examiner la levee des sanctions imposees . par ses 
presente par I' Argentine, le Canada, l'Espagne, les·Etats- .resolutions ~4~ _ (1993), .873 ,(1993) et 917 (1994). Cette 
Unis d'Amerique;• la France, Haiti, et le Venezuela. • 

' . 
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mestrre devra cependant prendre effet ·apres: le retriur en 
Haiti du President Jean-Bertrand Aristide;-·>· • • • 

3430e s_eance 
. 29 septembre i 994 

. J';dresse igaleme~t mes sinceres remerciem~nts au. 
Group·e des pay(funis du Secretaire general, aux pays de 
la communaute .caraibee~e:C- 'aux pays contributeurs a Ia 

Mon Gouvemement appuie 'cette· decision; ·gue le ·_ force multinationale, et a la Mission des Nations Unies en 
President Jean-Bertrand Aristide a d'ailleurs invite le Hruti. 
Conseil a considerer dans sa declaration· du 25 septembre 
ecoule. Nous souhaitons vivement-que !es membres du 
Conseil adoptem unanimement le projetde_resolution dont 
ii est saisi, • • 

Nous • sommes aujourd 'hui pres . du • but. qtie nous. 
poursuivons depuis trois ans : le depari{d_es .a~t~~rs du coup 
d'Etat et le retour du President Aristide':, Mais iioiis n' avons 

:, pas encore atteirit cet objectif. Ce serait •·µruf:'.- ··voire 
• "irresponsable~::' de notre part de crier victoire alqrs que les 

militaires sont encore a la tete du pays. 11 faut s'attendre a 

Le President. (inierpritation de l 'espagnol) ·: L'oratetir. 
suivant est la representante du Canada. Je !'invite a J)rendre 
place a la tabie du Conseil et a faire sa 'declar;uion~ • 

. .. ~ • . ': . • \. : .. 

• Mme Frechette (Canada)·· : C 'est avec un sentiment 
d'espoir que ma delegation s'adresse au·conseil aujourd'hui • 
sur la.question de la situati_on en Haiti. La realisation -des 
objectifs pour lesquels nous 'avons lutte depuis longtemps 
est proche : la fin de la tyrannie, la restauration '. de la 
democratic . et le retour du. President Aristide. • • 

des manoeuvres de Ieur pan pour une nouvelle fois ne pas· 
respecter leurs engagements. • • • La coalition multinationale autorisee par le Conseil 'de 

securite s'est deployee.de fa~on pacifique et progresse dans 
Malgre la presence • de la Force ·multinationale, les I'instauration d'un climat sur et stable. Les derniers deve~ 

_actes de violence a ·1 • endroit de '.la population se loppements en Haiti sor1t largement positifs bien -que nous • 
poursuivent. Les forces paramilitaires continuent de ·semer' • • ayons encore a deplorer des actes de violence contre Jes 

· la mort. Le peuple haitien continue a payer de sa vie · le partisans du President Aristide. Nous condamnoQs energi- • 
retablissement de la democratic en Haiti. Aujourd 'hui, il y quemen·t ces recents attentats. ·' • ' 
a quelques . heures, • a Pon-au-Prince,· le FRAPH a fait. de 
nouvelles victimes. Une grenade a ete ·lancec sur unc foule Comme vient , de : nous l'indiquer le Reprcsentani' 
qui inanifestait apres l'insiallation,':d~ inaife de Port-au~ . permanent d;Haiti, le Maire de Port-au-Prince, M. Evans 
Prince, causani trois morts et une dizaine d~ blesses graves; . , Paul, a rcpris ses fonctions aujourd'hui: A la demande_ du 
Ce grave incident montre la necessite ·pour la -Force mu.ltj~ President Aristide; le Parlement siege de nouveau pour _ 
nationale d'accelerer le desarmement en vue ·de· creel' ad<>pter la legislation prevue dans l'Accord d,e qovemors: . . .. 
l'environnement ~table et stir qui devra permettre la recon~ :~ I,~land, en 'particulier celle concemant l'amnistie et fa 
cilfation. nation ale tant souhrutee: . • • '.. • ''! separation de la police et des forces armees. 

_ .Le ret9ur en Haiti ~u Prtsi.d~rit Aristide dans le~ 
prochains jours pour reprendre ·-s~s· fohctioris sera rendu 

•• possible par la decision de la comrnuiiauie internationale de 
·soutenir le peuple hrutien_ dans ses aspirations Iegitimes a 
tine ·societe democratiqu~. : a. un Etat de droit. • • • • .. . J . . . ' 

. •. ' . 

Les preparatifs sont en·cours pour le redeploiement de 
la Mission civile intemationale, La semaine prochaine, une . 
premiere equipe panira pour Haiti afin de preparer le 

• deploiement de la mission des Nations Unies qui- aidera les 
Haitiens dans leurs efforts ·pcfor construire la pai:x et une 
societe stable et democratique. 

(L 'orateur poursuit en ang/(lis) 

Mardi • prochain, ie President "Aristide, • dans sori 
discours a l 'As~emblee gen~rale. aura I' occasion de dire A 
la-comiminaute 'interpationale la reconnaissance du peuple 
haitien pour l':appui qu'elle,lui a manifeste 'au cours de ces C'est dans ce contexte prometteur que nous ·appuyons 
trois annees :efpour les efforts qu 'elle a deployes en vue de· sans· reserve le pro jet de resolution stir lequel le Conseil de 
m~tt~e:.,'!~ •1inne. a.-ses souffrances. . . securite doit voter aujourd'hui. Son adoption signifiera la 

/ :-z~: . .::,:,; • • • • .. -· , :-- --· levee des sanctions des le retour du President Aristide. 
}tEl iuendant, perm.'e1i~~7~ ( cie'remercier to.utp3!1icu- C'est la.un 'Cl~r signaJ d'espoir adresse 'au peuple haitien 

.. Herement le Secretair¢ ,Og~n~r~ • de l'Organtsation,-_ M . .. par la comrimnaute intemationale, quiprouve ainsi qu'elle 
: )foutros· Boutro~•Ghali{ijui; pendant 22 moi.s:; .s '.est divotie ••• reste pleinement attachee au retablissement de la democratie 

' -::.-pourtrouver li'ne·solutiori.mliltilaterale a Ia cris·e ha1tienne. : • en Haiti et est prete a aider les • Haitiens a vaincre les 
' •.·. : • '! · ... . ~ ~.. ,: " • ·:,:/.:';:;., , ,.', + • • ' • • 
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• problemes qu'ils rencontreront pour assurer le redressement 
de leur economic. Ce texte • confirme egalement notre 
message am autorites de facto, a savoir qu'elles doivent 
respecter leur parole et ceder la place. . • 

Pour sa part, ie Canada, a la demande du President 
Aristide, a deja leve l'embargo qu'il avait impose unilatera­
lement aux services commerciaux aeriens avec Haiti et am 
trarisactfons financieres, a l'exception de celles concemant 
les dirigeants militaires et leurs p~isans. • 

Le Cana,da se rejouit a la persp_ective du retour du 
President A_ristide dans un avenir proch.e. Nous appuyons 
pleinement son appel a I_' esprit de ~econciliation et de 
cooperation; alors que Haiti .s'apprete a reprendre la place 
qui lui revient de droit parmi les nations democratiques. Au 
cours des 'troi~ dernieres annees, le Canada a foui:ni plus de 
41 millions de dollars en aide humanitaire. Nous sommes 
tout a fait prets a aider les Haitiens a faire face a la tache 
redoutable de ·reconstruction de leur societe. Nous (oumi• 
ronsune aide financitre et te_chnique imponante a cet1e fin. 

Le Conseil de s~urite, par sa dtcision d'aujourd'hui, 
ouvrira la voie qui permeitra a la communaute intematio• 
nale, des le retour du President Aristide, d'aider Haiti et les 
Haitiens a edifier leur avenir. ,· 

Le President (interpretation de l'espagnol) : Je crois 
comprendre que .le Conscil est pret A se prononcer sur le 
projet de resolution dont ii est saisi. Si je n'entends pas 
d'objection je considererai que tel est ie cas . • 

Puisqu'il n'y a pas d'objection, ii en est ainsi decide. 

Je vais d'abord donner d'abord Ia parole aux Membres 
du Conseil qui souhaitent faire une declaration avant le 
vote. 

M. Sardenberg (Bresil) (interpretation de l 'ang/ais)': 
Depuis le debut de la crise en Haiti, le Bresil a toujours 
appuye tes efforts diplomatiques destines a restaurer la 
democratie en Haiti , pays frere,' membre du Groupe des 
Etats d' Amerique latine et des Caraibes. Notre but etait 
clair : le retablissement du regime cpnstitutionnel et le 
retour au pouvoir du President Jean-Bertrand Aristide par 
des moyens pacifi_ques. • • • 

Ma delegation soutient fermement I' object if consistant 
a mettre fin au· regime de sanctions imposees contre les 
autorites de facto, des le retour au pouvoir du President 
Aristide; Notre preoccupation premiere doit etre de meitre 
immediatement fin aux souffrances du peuple haitien. 
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Cependant, ma delegation n'est pas en mesure d'appuyer le 
projet de resolution dont le Conseil est saisi aujourd'hui. 
Agir differemment ne serait pas, scion nous. conforme a la 
position ·bien connue adoptee par le Bresil en differentes 
autres occasions, notamment en ce qui conceme le plein 
respect du principe de non~ingerence. 

Lors de la derniere reunion du Conseil de securite, le 
Ministre des affaires etrangeres du Bresil a precise clai­
rement notre position sur cette·question. La gravite de la 
crise en Haiti requiert !'attention soutenue de la cornmu­
naute in~emationale mais, a notre avis, ne justifie pas le 
recours a la force. C'est pourquoi ma delegation eprouve 
quelques reserves au sujet de certains elements du pro jet de 
resolution actuel qui vontau-dela de la question'de la levee· 
des sanctions. Nos preoccupations sont toujours les memes. 

Le Gouvernement bresilien continuera a oeuvrer de 
concert avec la c.ommunaute intemationale afin de parvenir 
rapidement a une . solution pacifique de la crise. A vec le 
retour au pouvoir du President Aristide, I 'aide apponee a 
Haiti dans sa tache de reco~s~ruction nationale sera vitale; 
le Br~sil est p~t a y contribuer activement. 

.Mme Albright (Etats-Unis d'Amerique) (interpre-. 
tation de l'anglais) : Le vote du Conseil aujouid'hui 
adresse • un message politiquc energique a Haiti. Par ce 
vote, la communaute intemationalc, une fois de plus, fait 
cause commune avec le peuple haitien dans son appui au 
President Aristide. Nous reaffinnons que Jes sanctions nc 
seront levees que lorsque le President elu legitimement, M. 
Jean-Bertraµd Aristide, rentrera en Haiti et reprend.ra ses 
fonctions. 

. ,· En votant aujourd'hui sans attendre le retour du 
President. Aristide, la communaute intemationale lance un 
clair message : ii n'y aura aucun geste de conciliation tant 
que Jes militaires rest~ront au pouvoir, mais lorsque le 
President Aristide sera de retour dans son pays et que Ia 
democratic sera retablie, Haiti. pourra reprendre sa place 
dans la comm~naute des nations. 

Soyons clairs : Mon gouvememen't pense que Voter 
aujourd'hui est un bon choix. En nous pronon1,ant aujour­
d'hui, nous batons le depart des dirigeants du coup d'Etat. 
le ~tour du President Aristide, et, par consequent, le 
retablissement de la democratie en Haiti. Pour la premiere 
fois aujourd'hui, le peuple haitien connait un repit de la 
terreur dans laquelle i1 vit depuis le coup d'Etat qui a 

. chasse le President Aristide, le 30 septembre 1991, ii y 
aura trois ans demain. A cet egard, nous devons souligner 
!es efforts courageux des membres de la force multinatio-
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nale deployee pacifiquement et sans effusion de sang, ii y 
a seulement deux semaines. 

•· ,comme le Secretaire d'Etat Christopher l'a declare ce 
matin devant le Conseil, ce projet de resolution renforce la 
democratic haitienne. A vec ce texte, nous accomplissons un 
pas essentiel vers la realisation de nos objectifs communs : 
le depart du pouvoir des autorites de facto, le retablis­
sement du Gouvemement legitim.e d'Haiti et le retour. du 
President Aristide. 

• • Une rude partie va maintenant commencer : Haiti se 
trouve a la croisee des chemins et aura besoin d 'un soiltien 
sans reserve - economique, politique et technique - de la 
communaute intemationale. Nous devons oeuvrer ensemble 
pour aider le peuple haitien a reconstruire son pays~ Mon 
gouvernement a deja engage des ressources a cette fin. 
Nous es~rons que la communaute intemationale apportera, 
a son tour, rapidement et g~nei:eusement, sa contribution 
pourque la democratic puisse enfin veritablement et defini­
tivement fleurir en Haiti. 

M. Lavrov (fMeration de Russie) (inrerprttation du 
rµsse) : La delegation de Russie s 'abstiendra tors de la mise 
aux voix du projet de r~lution relatif a la levee des 
sanctions contrc Haiti. Bien quc nous appuyions !'orien­
tation humanitaire de cc texte, nous cprouvons certains 
doutes a l'egard de son adoption hative, doutcs que nous 
avons exposes en detail lors des.consultations prealables du 
Conseil. Cependant, nous avons decide de ne pas emett.-e 
d'objection ou nous prononcer contre son adoption, car, en 
l 'occurrence, ii s • agit d' ameliorer une situation humanitaire 
extremement difficile et de soulager les souffrances 
extremes du peuple haitien. 

Nous avons·pris note de la declaration du Secretaire 
d'Etat des Etats-Unis, M. Warren Christopher; et du 
rapport de la delegation des Etats-Unis au sujet des activites 
de la force multinationale e_n Haiti, presente conformement 
au paragraphe 13 de la resolution 940 ( 1994) du Conseil de 
securite. Nous avons egalement pris note que cette force 
fait le maximum pour instaurer la paix et la stabilite en 
Haiti afin de rendre possible le retablissement d 'un gouver­
nement democratique 'et le retour du President Aristide. 

Nous sommes egalement preoccupes par le fait que la 
situation n'est toujours pas claire en ce qui conceme le . 
retrait de la junte haitienne, qui continue de tenir Ies renes 
du pouvoir. II est vrai que le projet de resolution dont le 
Conseil est saisi est lie au retour du President Aristide, 
mais aucune date precise de ce retour n'a encore ete fixee. 
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. Je voudrais egal~ment. appeler I' attention du Conseil 
sur un aspect important. Si nous sommes convaincus qu'il 
faut absolument adopter une approclle unique et sans 
exception en ce qui conceme la levee des sanctions lorsqu' ii 
s 'agit de respecter les conditions que cllacun doit remp_lir, 
ii sera possible de clarifier !es questions qui nous viennent 
a l'esprit; pourquoi certaines resolutions sur la levee des 
sanctions sont-elles examinees pendant des mois tandis que 
d' autres soot adoptees en deux jours, et meme d'avance 
alors que nous ne sommes pas meme cenains que ces 
demandes ont ete acceptees par le Conseil. 

II convient de rappeler que, meme dans une situation 
aussi incontestable que la levee des sanctions imposees a la 
Republique sud-africaine, la decision du Conseil n'avait ete 
preparee et adoptee qu'apres l'application de toutes Jes 
procedures et conditions n&:essaires. 

. . Tout cela montre qu ' il faut par principe ela~rer dans 
le cadre de l 'ONU un mtcanisme flexible aux fins d'alleger . 
graduellement les sanctions avant de tes lever en tenant 
compte des realites pol~tiques. 

• La delegation russe entend faire avancer cctte 
approche lorsque le Conseil examincra Jes modifications 
dcvant Stec apportccs au regime des sanctions, comptc tenu 
du fait que le principc «deux poids deux mesures.. est 
i~admissible au Conseil. • 

Le President (interpretation de l 'espagnol) : Je vais 
maintenant mettre aux voix le projet de resolution contenu 
dans le document S/1994/ 1109. 

II est procede au vote a main levee. 

Votent pour : , 
Argentine, Chine, Republique tcheque, Djibouti, 
France, Nouvelle-Zelande, Nigeria, Oman, Pakistan, 
Rwanda, Espagne, R-oyaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord. Etats-Uni$ d; Amerique. • 

Votent contre : 
Neant. 

S'abstiennenJ : 
Bresil. Federation de Russie. 

Le President (interpretation de ,l'espagnol) : Le 
resultat du vote est le suivant ·: 13 voix pour, aucune voix 
contre et 2 abstentions. Le projet de resolution a ete adopte 
en tant que resolution 944 (1994). 
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. . . 
•. ••• • _-J~ ·vais maintenant. ~~rµier Ja:parole' aux rnembres du . 

Conseil qui ·souhaitent fai~e une declaration. apre_s le yote. 
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dispositions pertinentes des ·resolutions du · Copseil. de 
sectirite; est dans l'interet de toutes les parties; notamment 

. qu_ peuple haitien,. Voita ce qui a ·motive nolre vote pour la 
;. M . . Merimee (France) : C'est avec un sentiment ' t~solution 944 (1994). • • •. • . . . •. • •• , • 
d'espoir que ma delegation a vote en faveur de cette reso- ' , ' 
lution qui decide la lev~ des sanctions a l'encontre d'Haiti . ::La delegation chinoise estime que le Conseil de secu-
au l~n,lfei:nain merne 9u retour du Presid~nt Aristide. Je me . . rite devrait,. dans . des situiitio~s analogues, adopter une 
"rejo~f.q~e . cette resolution ait ete . COP.an;1inee par. le· ·attitude pratique' pour faciliter : une solution ·appropriee 
G~-~--f''_;~fent iegal d'Haiti. • • comme ii l'a fait en Ievant les sanctions contre ·Haiti., ,:·-· 

: : ; · 

~ .... ; Fran~~ ne ~e prononce en effetjamais de gaiete de . La delegation chinoise tie~t a exprimer des reserves 
coeur'ien faveur de mesures coercitives a f'encontre d'un . surcertains elements de la resolution 944 (1994) concemant 
pays: Ellene prend cette decision .difficile que _si elle a la l'envoi d~une -force multinationale en Haiti . Pour -nous, 
certitude _qu'il. n'existe pas d'autres _ voies .. _Nous ·avons cette. proposition est inacceptable. La Chine a toujours 

• toujours. dit ._que ces sanctions qui ont ete \'.Otees en respecte. fidelement les buts et principes de la Charte des 
plusieurs etapes jusqu'a constituer mi embargo general, si Nations •Unies et s'oppose a. toute ingerence dans les 

• ron excepte bien sur les produits humanitaires; seraient affaires interieures d'autres pays et au recours a Ia menace· 
l~vee~ definitiveinent apres le retourdu President legitime. ou a i'emploi de la force dans Jes relations internationales: 

. C'est une disposition quj figure d'ailleurs d~ 1:.Accord. de . Elle deineure convaincue que le ·seul moyen de parvenir a 
Governors · Island, comme dans toutes les resolutions du · un reglement pacifique durable reside_dans le dialogue etla 
Conseil . de securite. La situation .a evolue extremement negociation. • : . . , 
rapidem'ent en Hruti. II nous semble done que le moment • ~ 
est· .venu. de donner le signal · que le retour des autodtes Nous appuyons Jes efforts inlassables deployes par le 

. legitimes marquera le debut de la normalisation pour Hruti. Secretaire general. son Representant special, l'Organisation 
.· Nonnalisation politique d'.abord .avec la restauration de la • des Etats arnericains et les pays d' Amerique latine dans ·la 
democratic, nonnalisation economique ensuite en donnant.· recherche d'.une solution politique au probleme d'Hruti, -et 
la ,possibilite il ce pays de rentrer sans restriction da.ris le · esperons que !'adoption de cette resolution du Conseilde 
sy~teme d'echanges internationaux:L'.abrogationduregime securite contribuera a faire avancer le processus de paix en 
de's-sanctions permettra a notre avis·de.consolider la demo- · Haiti.· 

• cratie en assurant le. developpement du pays·. • ' . •· . 
- . . . - . . . ,.. ' . ~ .. 

Je-rappelle ·a cet egard .. comme le Ministre francais 
des affaires etrangeres l'adeclare ce matin, que rious allons . 
egalement· lever les sanctions que nous· avions adoptees .a 
titrl unilateral. lorsque les· conditions ·techniques le 
peffr.n<!ttront. 

... } M~ . Wang ·Xuexian (Chine) . (inierpretatio~ -du 
• chihois) :: La delegation chinoise • a suivr attentivement 

l'~i&tution de la · situation en· Haiti et est pleine • de 
coiassion pour ·1e peuple hrutien auquel . !es sanctions 
eco,~miques infligent des souffrances . . . ~....... . 

·La resolution 944 (1994) que le Conseil ·de securite 
vient d'adopter vise la levee,f4.~}toiites Jes sanctions contre 
Hruti • apres le retour en Hatti' de. S. E. M: Jean-Bertrand 
Aristide: President · legitime d'Haiti, et !'application de 
l.' Accord de Governors Island afin de soulager les souf­
frances du peuple haitien et d'eliminer.- les obstacles au 
redressement economique d'Haiti .. · Nous saloons et 
appuyons cette mesure. La levee de~ sanctions,. une fois 
qu'e11es auront atteint les buts proposes confonnement aux 

. ... ~ ... 
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M. Cardenas (Argentine) (interpretation de l'espf!.­
gnol) : Nous sommes particulierement heureux d'avoir pu 
coparrainer le texte du projet de resolution que le Conseil 
vient d'adopter. A notre avi~ ... (est~. ~n signe concret 

.d 'espoir. tout a fait •confonne a .i~ leitre· et a l'esprit des 
• resolutions deja adoptee~ par. ir. Consdl de securite 
concernant Hruti. • • • 

En Ievant !es sanctions imposees contre Halli immedia­
temeni apres le retour du President constitutionnel dans son 

. pays, nous nous rapprochercins '.du commencement de la fin 
• d '. une etape douloureuse pour ce pays et de l 'avenement de 
la·democratisation du peupie)1~tien. 
. • '·· ' ~ ·• 

; ,, ·r . • 
. Nous formons des voeux·pour que le processus engage 

soit renforce et pour qu'il·!f"ipnie aussi _ rapidement que 
possible. • . ··' ~-: 

. . 
Le President (interpretation de l 'espagnol) : J~ vais 

maintenant faire une declaration en ma qualite de repre­
. sentant de I'Espagne. • 
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'>.. ' • - • • • • i. .~,/i,/~_.: •• • ... t ._ • ' . . . ;, . . ~. • •• 

:,b .:Je voudrais touLd'..al:iord me faire l'echo de ce qui}a • · dans leur integralite inµnedfateinent apres le retour eri Haiti 
ete·dit a:la seance du Conseil de securite ,qui a eu .lieu·:~ · du Pre~ident Aristid¢•! .. · ' .' ' ••' • • •• · • ·' • • 
matin • avec la participati?n de divers ministres d'Eiats '' • -.• ,· 
membres du Conseil, au1coµrs de )aquelle le Secretaire • • • .Corifomi~~f a ces disposi~i~ns, nous envisageons • 
d'Etat des Etats-Unis; M. :thristopher, nous a infonnes d~ aujourd:hui de inettre fin, par la r€solution 944 (1994), aux .i 
!'evolution de la situati6i:i ·en· Haiti. Ces informations, qui • mesures d;embargo commercial 'et financier · imposees ( ; 
s'ajoti'tent au rapport pr~sente au nom de la force multina- Haid, ainsi qu'aux interdictic>ns de trafic aerien et maritime ·, 

. tionale;- nous ont foumi des elements importants qui auss1tot apres ie retour 'en''liaiti du President Aristide, en 
permettront au Conseil. de se faire une idee de la situation vue d'alleger les conditions dryie de la population d'Haiti, . 
qui regne dans ce pays1eprouve des· Caraibes. • qui continue de preoccuper ·1es membres du .Conseil, y 
1~ •r: ,,,· • . 'rt' · • compris la delegation espagnole. • 
·-:·,·•fl'y a•dixjours est~ntree en action en Haiti uile force 
mtiltinationale; autorisee :• par le Conseil aux • termes • de· la L'Espagne ·a pm'ainele p~ojet de re~ol~tion que n~us 
resolution 940(1994). Confonnement au mandat etabli dans venorts d'adoptei- avec ·1es· pays· menibres du «Groupe des 
ladite • rtsolution, • tette force a pour mission de· rendre amis» du processus haitien, tout comme I' a ·fait Haiti. Nous 
possible le retablisserrient des autorites legitimes haitiennes . savons • que la Ie-.:ee des sanctions, • apres le retour dti • 
et · d'instaurer un climat stir et stable qui . pennette le : . President Aristide en Haiti, repr~entera un pas supplemen­
deploiement de la Mission des Nations Unies en Hatti taire ·-: un pas· decisif - sur la voie· de la realisation des . 
(MINUHA) et la reprise par cette demiere de ses fonctions objectifs fixes dans _les resolutions . du Coriseil et dans 
!ell es· que prevues dans les r~sol utions du Consiil Qe I' Accord de Governors Island. 
securite. 

• :'Ma deleg~tion Hent-:a rendre hommage aux 28 .pays •. 
qui ·ont mis !curs troupes :ii la disposition de la force multi- · 
nationale. 1.es efforts .. q11'ils ont deployes pour atteindre les 
objedifs fixes par la 'tommunaute intemationale en Halti 
meritent la reconnaiss'ii.nce de cette communaute intema­
tionale qu·' ils . represeritent. 

. ... 
. ' . . 

La communaute intemationale cominuera neanmoins 
a_suivre de tr~s pres la situatton_ en. Haiti. Confonnement 
aux dispositions des resolutions· 917 (1994) et 94b (199~). 
le Conseil continuerad'examiner les rapports successifs que 
tant les Etats participant a I' operation multinationale que le 
Secretaire general presenteront . au Conseil sur I' evolution 
de la situation dans ce pays. ' 

' • ~ ., . ... -.. ;~~··f~;:~.~..;t- . 

Pendant quelque. temps, ii a semble que l'action de.la Tant le pimple haiti~nque la communaute internatio-
force multinatioriale allait etre menee dans des circonstances . nale aspirent au retour du President Aristide. Son retour • 
dramatiques· car les autorites de facto a ·Port-au-Prince · doit concretiser le· retablissement de la legitimite constitu­
persistaient dans leur attitude de defi a la communaute . tionnelle, . mais il' faut bien comprendre que cela ne sera 
inte'rnationaie et ne respectaielit ni les engagements qu'elles . ·qu'un po~t, de ·depart. • • 
avaient contractes aux termes de l' Accord de G~vemors . • ... · • 
Island ni les resolutions du Conseil de securite. • '. Dans cette entrepni:e; qui ·-ija: commencer rapidement; . 

• · le President Aristi~ et les autorites legitimes d'Haiti 
¥.ort beti.J:~~s~ment, l'accord conclu par les autorites pourront compter sur l'appui des membres du personnel de 

des .Etats-:Unis et les autorites de facto d'Haiti a niodifie le . l 'Organisation des Nations Unies et du personnel de l'Orga­
contexte immediat"iie l 'action internationale ciui etait entre- nisation des Etats americains ··qui. integres a . Ia Mission 
prise. Le$ acteurs·\ i>rincipaux du regime haitien • se sont. · civile intemationale •en Haiti (MIClVIH), se sont acquittes 
engages a quitter :\curs postes avant le 15 octobre ·et a· d'une fonction d'importartce ·critique eti observant ·.ta 
cooperer avec la force multinationale dans le'deroulement . situation des droits de l'homme en Haili jusqu'a.ce que, en 
de ses activites. ·N~us ·esperons que, cette fois, ils respec- juillet demier; ils se voient contraints par les autcirites d~ • 
teront Jeurs engagements; • • facto de quitter le pays. Nous esperons que le deploiement 

• • ~ •• • • complet de cette mission deviendra rapidement une rCalitC; 
L'abrogation du regime:,de sanctions a Haiti, apres le • et nous savons que I~ Secretaires generaux des deux 

retour du Pre$~dent Ariit ide, etait deja prevue dans . organisations oeuvrent deja a la realisation de ~t object~f. •. 
!'Accord de _Governor$ Island. Le Consdl s'est egalement . 
declare pret~ ,a# iemies de la resolution 940 (1994), ~ 
reexaminer les mesures decretees en application des reso- . 
lutions 841 (1993) et 917 (1994), en vue de les rapporter 

. La communaute intemationale a pour tache d'aider a 
la reconstruction et au developpement economique et social 
d 'Haiti. Un premier pas important a deja ete fr.anchi aujour-
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d'hui en mettant fin au regime des sanctions. Mais !'enga­
gement de la communaute intemationale ne saurait s 'arreter 
ici, car il ne fait _que commencer. 

Le 25 septembre, le President Aristide a fait une 
declaration publique dans laquelle ii annoncait la convo.: 
cation d'une session extraordinaire du Parlement haitien . 
pour examiner un projet de Joi d'arnnistie. Le Parlement a . 
commence bier ses deliberations a ce sujet. Le retablis­
sement de l'organe legislatif haitien est, en soi, un fait 
positif. 

,L'adoption d~ la loi d'amnistie doit guerir les plaie~ 
ouvertes par le coup d'Etat de sepiembre 1991. La consoli- • 
dation de la democratic est desormais ta tache qui nous 
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attend, tacbe qui n'est pas exempte de risques ni de 
problemes. Nous esperons que la volonte des Haitiens 
d'affronter les uns et de regler les ~utres, avec l'appui de 
la communaute internationale, triomphera de ces obstacles 
importants. Nous voulons croire qu'il en sera ainsi. 

Je reprends maintenant mes fonctions de President du 
Conseil. 

II n'y a plus d'orateurs inscrits sur ma liste. Le 
Conseil de securite a ainsi acheve le stade actuel de son 
examen de la question inscrite a I 'ordre du jour. Le Conseil 
de securite reste saisi de la question. • 

La seance est levee a 19 h 5. 




